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10. Aucun impôt n'est perçu sur une obligation ou valeur
garantie par la Banque, ni sur les dividendes et intérêts
correspondants, quel que soit le détenteur de ceas titres :

() si cet impôt constitue une mesure de
discrimination contre une telle valeur ou obligation du seul fait
qu'elle est garantie par la Banque ; ou

(ii) si un tel impôt a pour seule base Juridique
l'emplacement d'un bureau ou d'un centre d'opérations de la
Banque.

Article 54

MISE Eu OEUVRE DU PRESENT <IAPITRE

Chfaque membre prend sans délai toutes les mesures
nécessaires pour mettre en oeuvre les dispositions du présent
chapitre et informe la Banque des mesures détaillées qu'il a
prises à cet effet.

Article 55

LEVER DES IMUNITES, PRIVILEE ET mTIONS

Les immunités, privilèges et exemptions conférés par le
présent chapitre sont accordés dans l'intérêt de la Banque. Le
Conseil d'administration peut lever, dans la mesure et aux
conditions qu'il définit, les immunités, privilèges et exemptions
conférés par le présent chapitre dans le cas où, à son avis, une
telle décision favoriserait les intérêts de la Banque. Le
président a le droit et le devoir de lever toute immunité, toute
exemption ou tout privilège accordé à un fonctionnaire, employé ouexpert de la Banque, autre que le président ou un vice-président
lorsque, & son avis. l'immunité, le privilège ou l'exemption
entraverait le cours normal de la justice et peut être levé sans
porter atteinte aux intérêts de la Banque. Dans des circonstances
semblables et dans les mêmes conditions, le Conseil
d'administration a le droit et le devoir de lever toute immunité,
tout privilège ou toute exemption accordé au président et à
chaque vice-président.

chapitre Ix

AMENDEMENTS, INTERPRETATION, ARBITRAGE

Article 56

SAMENDEMENTS

1. Toute proposition tendant à modifier le présent Accord,
qu'elle émane d'un membre, d'un gouverneur ou du Conseil
d'administration, est communiquée au Président du Conseil des
gouverneurs qui en saisit ledit Conseil. Si l'amendement proposé
est approuvé par le Conseil, la Banque demande par un des
quelconques moyens rapides de communication, à tous les membres,
s'ils acceptent cette proposition d'amendement. Quand les trois
quarts au moins des membres (comprenant au moins deux pays


